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Pouvoirs de police du maire,
les changements à venir en matière
d'hospitalisation d'office

Jean-Charles FROMENT
Professeur des Universités,
Faculté de Droit,
Grenoble.

La discussion parlementaire du
projet de loi relatif à la prévention
de la délinquance est enfin enga-
gée. Après s'être longtemps fait

attendre, ce texte devrait donc
voir prochainement le jour.

Destiné à clore le dispositif législa-
tif adopté par le gouvernement en

matière de sécurité intérieure, le
ministre de l'Intérieur a notam-

ment à plusieurs reprises affirmé
qu'il permettrait de consacrer le
rôle et la place du maire comme

pilote de la politique de prévention
de la délinquance. Le texte s'ins-
crit ainsi dans la droite ligne des

politiques de sécurité engagées en
France depuis le début des années

quatre-vingt.

Rappelons à ce titre que le maire
dispose d'un important pouvoir
de police. S'il est officier de
police judiciaire, participant
dans ce cadre à la répression
des infractions commises sur le
territoire de sa commune, ce
sont essentiellement ses com-
pétences de police administra-
tive qui sont étendues. Le maire
est en effet responsable du
maintien de l'ordre dans sa cité
et dispose pour cela de préro-
gatives propres.
L'article L. 2212-1 du Code
général des collectivités terri-
toriales (CGCT) dispose que :
“Le maire est chargé, sous le
contrôle administratif du repré-
sentant de l'Etat dans le dépar-
tement, de la police municipale,
de la police rurale et de l'exécu-
tion des actes de l'Etat qui y sont
relatifs”. L’objet de cette police
municipale consiste à « assurer
le bon ordre, la sûreté (préven-
tion des désordres), la sécurité
(prévention des accidents) et la
salubrité publiques (prévention
des maladies) ». Ces pouvoirs
sont donc généraux : ils donnent
les moyens aux maires de pren-
dre des décisions, individuelles
et/ou réglementaires, afin de
prévenir ou limiter les troubles
à l’ordre public sur l’étendue
du territoire communal.

C'est dans le cadre de cette mis-
sion que deux sources juridiques
autorisent jusqu'à présent le
maire à intervenir à l'égard des
personnes souffrant de troubles
mentaux : le Code général
des collectivités territoriales
(art. L.2214-4) et le Code de
la santé publique (art. L.326
et suivants). Les pouvoirs de
police que se partagent en la
matière le maire et le préfet relè-
vent tout à la fois de la police
générale et d'une police spé-
ciale confiée principalement au
préfet mais qui peut parfois faire
intervenir le maire, en tant qu'a-
gent de l'Etat et non au titre
de représentant de la commune. 

Le Code de la santé publique
prévoit une procédure qui
confie normalement au préfet le
soin de décider de l'internement
des malades mentaux en pre-
nant un arrêté sur la base d'un
certificat médical. Mais une pro-
cédure d'urgence autorise paral-
lèlement le maire (ou, à Paris,
les commissaires de police), à
prendre toutes les dispositions
nécessaires vis à vis des aliénés,
à condition de ne prendre que
des mesures provisoires et moti-
vées et d'en référer dans les 24
heures au préfet, qui prononce
alors éventuellement l'arrêté
d'hospitalisation. En cas d'ab-
sence de décision préfectorale,
les mesures prises par le maire
deviennent caduques passé un
délai de 48 heures. L'inaction
du maire dans ce domaine ne
peut engager la responsabilité de
la collectivité qu'en cas de faute
lourde, dont l'existence est dans
ce domaine rarement reconnue
par le juge.

Le texte discuté au parlement
sur la prévention de la délin-
quance prévoit de modifier cet
état du droit pour renforcer les
compétences du maire. Celui-
ci se verrait désormais attribuer
une compétence de droit com-
mun en la matière et non pas

simplement un pouvoir d'in-
tervention en cas d'urgence.
Ainsi l'article 25 du projet de loi
modifie l'article L.3213-1 du
Code de la santé publique pour
prévoir que : “Les maires et à
Paris, les commissaires de police,
prononcent par arrêté au vu d'un
certificat médical, ou, en cas d'ur-
gence, d'un avis médical, l'hospi-
talisation des personnes dont les
troubles mentaux nécessitent des
soins et compromettent la sûreté
des personnes ou portent atteinte
de façon grave à l'ordre public,
à charge d'en référer dans les vingt
quatre heures au représentant de
l'Etat dans le département”.

Une autre disposition vise aussi
à renforcer l'information du
maire sur les sorties d'essai des
malades mentaux. Précisant que
“la décision de sortie d'essai com-
porte l'identité du malade, l'a-
dresse de la résidence habituelle ou
du lieu de séjour du malade, le
calendrier des visites médicales
obligatoires et s'il en détient, un
numéro de téléphone, ainsi que, le
cas échéant, la date de retour à
l'hopital”, il ajoute que “le maire
de la commune où est implanté
l'établissement et le maire de la
commune où le malade a sa rési-
dence habituelle ou son lieu de
séjour sont informés de cette déci-
sion sous 24 heures”. Le maire est
ainsi investi d'une mission de
surveillance des malades qui
repose sur la présomption de
leur dangerosité.

Ces modifications changent-
elles fondamentalement les
compétences du maire ? La
réponse est ici contrastée.
Pratiquement, on peut en dou-
ter. L'urgence étant devenue la
règle en ce domaine, la réalité
était déjà celle d'une interven-
tion principale des maires régu-
larisée a posteriori par les préfets,
notamment en raison des ser-
vices dont disposent les premiers
pour agir et réagir. Mais elles
ne sont cependant pas neutres
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Evaluation et médiation des troubles
du comportement signalés à la ville de Nantes (suite)

Pouvoirs de police du maire, les changements à venir
en matière d'hospitalisation d'office (suite)

n’est pas connue de la psychia-
trie ni de la police, et qu’elle a
eu un suivi social interrompu il
y a un an. Un de ses enfants la
voit épisodiquement, et précise
qu’elle est fragile depuis toujours,
et qu’elle a bénéficié d’un suivi
médical il y a des années, dans
une autre ville. Une visite à
domicile est réalisée par la char-
gée de projet santé mentale de la
ville, accompagnée du service
hygiène de la ville. Mme S. finit
par ouvrir, et après échanges, elle
refuse toute proposition d’accom-
pagnement.

L’évaluation de la situation mon-
tre que Mme S. a besoin de soins.
Il est proposé à la fille de procé-
der à une HDT (hospitalisation à
la demande d’un tiers) : la
démarche, compliquée à réaliser
pour la famille un peu débous-
solée, est expliquée, et la ville
propose de l’accompagner au
domicile. Mme S., très dégradée,
dénutrie et désorientée, sera hospi-
talisée 3 mois, et rentrera chez
elle, transformée.

C’est autour de la personne et
de ses difficultés, dans un espace
de concertation formalisé entre
le bailleur social, la psychiatrie
publique et la ville de Nantes

que se construisent des pistes
d’intervention, dans le respect
de l’éthique vis-à-vis de la per-
sonne : comment entrer en
contact avec elle, et tisser un
lien, comment l’amener à ren-
dre possible une démarche
réaliste, comment réagir face à
l’agressivité et la violence, com-
ment anticiper la crise, et com-
ment aborder le problème de
la maladie et des soins ?
Dans cette mission d’évalua-
tion et de médiation des trou-
bles du comportement signalés
à la ville, la mission santé
publique a suivi 90 situations en
2005. Dans la grande majorité
des cas, ce sont des personnes
seules et isolées, livrées à elles-
mêmes dans la cité, c'est-à-dire
qui ont rompu les liens avec
l’entourage, les services sociaux
et les services de soins ou n’ont
pas encore eu accès aux soins.
Elles posent problème par leurs
comportements irrationnels vis-
à-vis du voisinage et des services
publics. Les interpellants sont
des particuliers, des profession-
nels, principalement les bailleurs
mais aussi la police, les servi-
ces sociaux, la psychiatrie, d’au-
tres services de la ville. Plus
rarement, ce sont des person-
nes en grand isolement, qui

inquiètent, mais sans causer de
trouble. Chaque signalement est
suivi d’un temps d’évaluation
et d’identification du réseau
existant autour de la personne :
est-elle connue des services
sociaux (CCAS, Conseil
Général, tutelles), de la psy-
chiatrie, des services de police,
a-t-elle de la famille, un méde-
cin traitant ? L’objectif est de
venir en aide à la personne et
de la mettre en lien avec les
services concernés. 
Les femmes sont autant concer-
nées que les hommes, au moins
dans les dossiers instruits. Un
tiers des personnes sont déjà
connues de la psychiatrie. Selon
la situation, les réponses sont
différentes : les échanges télé-
phoniques avec les profession-
nels qui gravitent autour de la
personne sont suffisants pour
répondre à la demande, une
orientation vers le soin sous
forme de HDT, après avoir
expliqué la démarche à la famille
ou aux professionnels (assistants
sociaux, police). Cela peut aussi
être un conseil auprès des tra-
vailleurs sociaux pour mieux
aborder la personne dans un
entretien ou à domicile sur le
plan de la souffrance psy-
chique. ■

réponses à donner à la maladie
mentale et en investissant le
maire d'une fonction de sur-
veillance a priori qui pourrait
surtout se traduire pour lui, en
cas d'incident, par un surcroît
de responsabilité difficile à assu-
mer. Il est d'ailleurs à noter que
le législateur de 1990 avait
volontairement écarté la com-
pétence de droit commun du
maire en identifiant le risque de
confier totalement cette police
à une autorité non seulement
administrative, mais aussi poli-
tique, et donc exposée beaucoup
plus facilement à différents types

d'un double point de vue.
D'une part sur un plan sym-
bolique, en plaçant la maladie
mentale sur l'autel du risque
délinquant. Que doit-on
déduire en effet d'une loi qui
fait de la gestion de la maladie
mentale un moyen de prévenir
la délinquance… ? La loi délivre
ainsi une représentation de la
maladie mentale qui ne peut
que renforcer un ensemble de
confusions de plus en plus à
l'œuvre dans la société. D'autre
part, en faisant du critère de la
dangerosité, un critère fonda-
mental d'appréciation des

de pression de la part des
citoyens et des familles vivant
dans sa commune... ■


